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Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé, 

Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975, 
portant code de déontologie pharmaceutique, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l’administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2014-3939 du 24 octobre 2014, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant 
code de déontologie médicale,  tel que complété par le 
décret gouvernemental n° 2018-34 du 10 janvier 2018, 

Vu le décret n° 93-2451 du 13 décembre l993, 
fixant les conditions et les formes de la déclaration 
des maladies transmissibles et des décès dus                     
à ces maladies,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 
mai 2018, relatif à la publication de la liste exclusive 
des activités économiques soumises à autorisation et 
de la liste des autorisations administratives requises 
pour la réalisation de projets, les dispositions y 
afférentes et leur simplification, 

Vu le décret présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’arrêté du 28 août 2020, portant approbation 
du cahier des charges relatif aux conditions de 
participation des laboratoires privé d’analyses de 
biologie médicale humaine au diagnostic du 
coronavirus SARS-CoV2. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 7 du cahier des charges relatif aux conditions 
de participation des laboratoires privés d’analyses de 
biologie médicale humaine au diagnostic du 
coronavirus SARS-CoV2, approuvé par l’arrêté du 28 
août 2020, susvisé et remplacées conformément à 
l’annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au  Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 avril 2021. 
Le ministre de la santé  

Faouzi Mehdi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Annexe 
Cahier des charges fixant les conditions de 

participation des laboratoires privés 
d’analyses de biologie médicale humaine au 

diagnostic du coronavirus SARS-CoV2 
 
Article 7 (nouveau) : Le prix de l’analyse y 

compris le prix du prélèvement est fixé à cent soixante 
dix (170) dinars TTC. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Par décret gouvernemental n° 2021-264 du 23 
avril 2021. 

Il est accordé à Monsieur Hamadi Sidhom, 
professeur de l'enseignement supérieur détaché au 
ministère des affaires sociales, à l'institut national du 
travail et des études sociales une dérogation pour 
exercer dans le secteur public pour une année, à 
compter du 1er octobre 2019, à titre de régularisation.  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-265 du 23 
avril 2021. 

Monsieur Ali Zairi, inspecteur général des écoles 
primaires, est chargé des fonctions de directeur de 
l'institut des métiers de l'éducation et de la formation à 
Sousse à compter du 4 mars 2021.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur général d’administration centrale.  

  
Par décret gouvernemental n° 2021-266 du 21 
avril 2021. 

Monsieur Mostapha Karim Bouammoud, 
conseiller des services publics, est chargé des 
fonctions de directeur général de la cellule centrale de 
gouvernance au ministère de l'éducation.  


